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NOTE DE PRESENTATION NON TECHNIQUE 

 

 
Note de présentation non technique repris 
et complété 
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PJ N°46 – DESCRIPTION DES PROCEDES DE FABRICATION 

 

 
LACROIX EMBALLAGES est propriétaire 
des parcelles du projet. 
Attestation du notaire jointe en annexe 

 
PJ n°46 

 

 
Fiche de données de sécurité reprise en 
annexe 
Nomenclature complétée 
Description complétée 

 
Annexe 2 
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Compresseur fonctionnant à une pression 
de service de 8.5 bars 
Les équipements seront télédéclarés sur 
l'interface "Lune" avant leur mise en 
service 
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Il est prévu de bruler uniquement les 
écorces et chute de peupliers. 
Les chutes de panneaux encollés sont 
évacuées via la filière déchet. 
La fiche de données de sécurité mise à 
jour est jointe en annexe 
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Annexe 2 

 

 
Bandes transporteuses répondant aux 
prescriptions de l'arrêté du 28/12/2007 
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Le site prévoit les équipements ci-dessous  
Une cuve de 500 litres de gasoil 
(sprinklage) 
Une cuve de 1000 litres de gasoil 
(alimentation chargeur parc à grumes)  
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Plan repris en PJ 48 pour lequel il est 
demandé une dérogation d'échelle 
(1/750ème) 
Un plan de réseau est également produit 

 
PJ N°48 

 
 

PJ N°2 

 

 
Courrier du maire repris en annexe 

 
PJ N°63  

 

 
Avis de la CDPENAF repris en annexe 
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Annexe 1 

Etude d'incidence 

 

 
Le dossier concerne effectivement une 
étude d'incidence. 
Les références sont corrigées 

 
 

 

 
Absence d'espèces protégées constatés 
lors de l'étude d'impact de la Zone 
d'Activité et du diagnostic zone humide. 
Il n'est pas envisagé d'inventaires in situ. 
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L'acquisition des terrains s'est fait à nu. 
Les travaux de défrichement ont été 
réalisés en amont de la constitution du 
projet (défrichement en 2018). 
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Réseau séparatif prévu 
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Rapport complémentaire de mesures 
compensatoires "Zone Humide" en annexe 
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Annexe 3 

 

 
La fiche de données de sécurité est mise à 
jour (dernière mise à jour de 2015) 

 
Annexe 2 

Etude de dangers 



Remarques compléments 
Doc / 
pages 

 

 
L'organisation du stockage est reprise 
dans le dossier. La dimension du stockage 
est de 80 m x  45 m 

  
Le volume stocké représente 1500 m3 soit 
environ 600 tonnes de bois/panneau de 
bois 
Le classement et repris dans la PJ N°46 et 
le recollement de l'arrêté du 11 avril 2017 
joint en annexe 
Les flux observés sont plus importants du 
côté des murs autostables. Cela s'explique 
par le logiciel FLUMILOG qui considère un 
affaissement de la façade en mode ruine 
de 0,4 x hauteur initiale pour un portique 
acier contre 0,1 pour un poteau béton. 
Une fois affaissée, les parois vont 
partiellement recouvrir le stockage de bois 
et ainsi provoquer un recul de la flamme. 
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PJ N°46 
Annexe 7 

 

 
Les premiers calculs ont été établis par le 
logiciel SOCOTEC sur la base des calculs 
de l'INERIS. Les modélisations ont été 
reprises sous le logiciel FLUMILOG 
 
Les flux sont repris et n'atteignent pas 
d'autre bâtiment. Les installations face au 
silo B sont constituées de structures 
métalliques pour acheminer les grumes 
sans risque de propagation 

 
70 

Plans 

 

 
Echelle reprise sur le plan 

 
PJ N°1 

 

 
Plan repris en PJ 48 pour lequel il est 
demandé une dérogation d'échelle 
(1/750ème) 
Un plan de réseau est également produit 
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Dossier repris 

 

 

 
Dossier repris 

 

Elements susceptibles de motiver un refus de la part de l'autorité compétente 
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La commune de Branges a conservé la 
compétence « plan local d’urbanisme, 
document d’urbanisme tenant lieu de PLU 
et carte communale. »  Le maire de la 
commune reste compétent en la matière 
et est la seule autorité à délivrer les 
autorisations d’urbanisme. 
La commune de Branges est régie par le 
Règlement National d’Urbanisme suite à la 
caducité de son Plan d’Occupation des 
Sols. 
La CDPENAF en date du 03/04/2019 a 
autorisé, au vu du dossier déposé et de la 
délibération motivée de la commune 
(n°14-2019 du 03 avril 2019), le projet de 
construction sous réserves. 
La Zone d’Activités des Marosses (ex Zone 
Industrielle) n’a pas fait l’objet 
d’autorisations d’urbanisme spécifiques, ni 
dossier de Permis de Lotir, ni dossier de 
Permis d’Aménager, ni dossiers de Zone 
d’Aménagement Concerté n’ont été 
déposés. La ZA couvre un périmètre de 70 
hectares environ (initiale et extension) et 
est, aujourd’hui, aménagée, 
commercialisée et gérée par la CC Bresse 
Louhannaise Intercom’. Elle a été créée en 
1962 par décision du Conseil Municipal de 
Branges. 
Aucun règlement spécifique à la ZA en 
matière d’urbanisme ne vient réglementer 
les constructions sur l’emprise des 70 
hectares. 
Le permis de construire PC n°07105619 
E0010 a été délivré le 07 mai 2019 par la 
commune de Branges et est annexé.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 

Avis des services consultés 

 

 
 
 
 
Dossier complémentaire de compensation 
"zone humide" déposé en juillet 2019 
auprès de la DDT 
 
 
 
 
 
Classement repris, détail des mesures 
compensatoires reprises 
 
 
 
 
L'enquête publique pour l'autorisation du 
rejet des eaux pluviales de l'extension de 
la zone d'activité a été prorogée au 24 
mars 2020 
Autorisation de déversement 
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Annexe 12 

 

 
Les mesures de prévention seront les 
suivantes :  

 Merlon périphérique de plus de 3 
m de hauteur à proximité des 
riverains 

 Découpe du bois dans les 
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bâtiments 
 Cahier des charges constructeur 

(chargeur, chaufferie, 
compresseurs) visant à limiter 
les émissions sonores 

Divers Coquilles 

 

 
Dossier repris 
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Dossier repris 
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Dossier repris 

 

 


